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aicr. ACTE DES SOCIÉTÉS AGRICOLES ET LAITIÈRES DE DISTRICT. 9

ses biens en vue d’arriver à ses fins.

! de la société est publié dans la gazette officielle de Québec
1755A. La société est tenue d’avoir 

^lieu fixés par le bureau des directeurs.

ÈIF^ «iïWïifÆî:

affaires et la gestion deT LAITIÈRES

i, 1889.)

Législature de
une assemblée annuelle aux temps et

ne du chapitre 
i Québec:

*’'**■>• Le bureau des directeurs est tenu d’élire, parmi ses membres un 
président un vice-président, et de nommer un secrétaire-trésorier ainsi que tels 
«itfes officiers et employés qu’il juge nécessaires pour parvenir aù" iZ det

1155k. Les directeurs sont tenus de préparer et présenter à l’assemblée 
écoulée.0 ° a SOC*été’ Un rapport dlStailM ™ leurs opérations durant l’année, dans chaque 

pour objet le 
beurre et du 
s’y rapporte,

tAntvïr V?1 md!î“er les, noms de tous les membres de la société, le 
£ H ° f K aCqUltté °"tre fes du secrétaire-trésorier, le nom et le 
bre des fabriques qui se trouvent dans leur district, et fournir tels autres

Sîf* J“g "tllea 6t favorabks a«x intérêts de l’industrie agricole et
îersonnes qui

ciiltm^é triplicate de ce rapport doit être transmis au commissaire de l’agri. 
d“UQ^ébt. a PrOVmCe’ Un aul” à la Société d’industrie Laitière de la provTce

2. Cet acte deviendra

illement une

vigueur le jour de sa sanction.îst, ex-ojjicio,

»gné sur les 
îr les procès- 
transmis au 
aire publier, 
Société dans

CÉDULE.

MENTIONNÉE A L’ARTICLE 17556.
1 Nous soussignés, convenons de nous constituer en société sous l’opération 
fc 'T d! a aecL°n quatorzième du chapitre septième du titre quatrième 

hritiè^a ri n » de k provmce de Québec, relative aux sociétés a^ricol^et
) Québec, de 
tique et une 

immeubles

-


